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Liste des servitudes d’utilité publique 

CODE NOM GÉNÉRATEURS ASSIETTE GESTIONNAIRE 
A1 (inf) Régime forestier Forêt communale de Cornil 

Forêt sectionale des Bordes 
Forêt sectionale de Jourzat 
Forêt sectionale de Lauconie 
Forêt sectionale de la Ramade 
Forêt sectionale de Poumeyrol 

La même ONF 

AC1 Monument historique Église de Cornil 
Restes du château de Cornil 

Cercle de 500m UDAP 

AS1 Captage d’eau potable Captage des Bordes 1 et 2 
Captage de Clayrat ou Clairat ou 
Bourdoire 
Captage de Lavialle 
Captage de Puy Grand 

Périmètre de 
protection 
rapprochée et 
éloignée 

ARS 

I3 Infrastructures : Gaz Canalisation de Ussac Le 
Chastang à Chameyrat 

Bande de 45m GRT gaz 

I4 Infrastructures : 
Électricité 

Liaison 225 kV N0 1 Breuil – 
Chastang 1 – Donzenac 
Liaison 90 kV N0 1 Puypertus – 
Tulle 

La même RTE 

PM1 Risque naturel : 
inondations 

Plan de prévention des risques 
inondation du bassin de Corrèze 
amont. 

La même  

T1 Emprise : voie ferrée N°621000 de Coutras à Tulle La même SNCF 

T (inf) Emprise : tunnel 
ferroviaire 

Tunnel de Bonnel à Aubazine 
Tunnel de Cornil 
Tunnel de Murat 
Tunnel des Rochettes 

Zone sensible de 
demi-largeur 
30 m 
Périmètre « tir 
de mine » de 
1000 m 

SNCF 

Note : pour le plan de prévention des risques inondation, se référer à l’annexe liste_sup_02 

Note : Le secteur « T » est une information relevant du Code de la construction et de l’habitation 

Arrêtés des servitudes d’utilité publique 

Pour un index, se référer aux signets PDF 
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LIT 225kV N0 1 DONZENAC - PIQUAGE DONZENAC (LIAISON BREUIZ61CHAST)

Cette parcelle est concernée par la présence de la ligne électrique à haute tension
LIT 225kV N0 1 DONZENAC - PIQUAGE DONZENAC (LIAISON BREUIZ61CHAST)

Cette ligne est exploitée par RTE, Réseau de Transport d'Electricité. 
RTE est l’entreprise de service qui gère le réseau public de transport d'électricité
haute tension (entre 63 000 volts et 400 000 volts) en France métropolitaine. 
Sa mission fondamentale est d’assurer à tous ses clients l’accès à une alimen-
tation électrique économique, sûre et propre. RTE connecte ses clients par une 
infrastructure adaptée et leur fournit tous les outils et services qui leur permettent
d’en tirer parti pour répondre à leurs besoins.

À cet effet, RTE exploite, maintient et développe le réseau à haute et très haute 
tension. Il est le garant du bon fonctionnement et de la sûreté du système 
électrique. RTE achemine l’électricité entre les fournisseurs d’électricité (français 
et européens) et les consommateurs, qu’ils soient distributeurs d’électricité ou 
industriels directement raccordés au réseau de transport. Près de 110 000 km 
de lignes comprises entre 63 000 et 400 000 volts et 50 lignes transfrontalières 
connectent le réseau français à 33 pays européens, offrant ainsi des opportunités 
d’échanges d’électricité essentiels pour l’optimisation économique du système
électrique.

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipe-
ments d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de 
l’urbanisme), et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et 
industriels des administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 
du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent à des « constructions
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 de 
l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 
mentionnés au sein de cet article.

Pour remplir sa mission de service public, RTE doit pouvoir effectuer les opé-
rations de maintenance et les réparations nécessaires à l’entretien et au bon 
fonctionnement des ouvrages de transport d’électricité (élagage, mise en pein-
ture, changement de chaîne d’isolateurs, remplacement d’un support en cas 
d’avarie…).



Servitudes sur la parcelle

Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles.

Pour une ligne aériennes, il s'engage toutefois à ne faire aucune plantation, aucune culture et plus généralement
aucun travail et aucune construction qui soit préjudiciable, à l'entretien, à l'exploitation et à la solidité des ouvrages
ou à la sécurité.
Il pourra toutefois :
-élever des constructions à condition de respecter entre lesdites constructions et les conducteurs d'électricité les
distances minimales de protection prescrites par les règlements en vigueur ;
-planter des arbres de part et d'autre de la nappe des conducteurs, à condition que le sommet d'un arbre, supposé
tomber perpendiculairement sur cette nappe de conducteurs, reste toujours, au cours de la chute, à une distance de
sécurité des conducteurs les plus proches.

Pour une ligne souterraine, il pourra :
-Élever des constructions, démolir, réparer, surélever une construction existante sous réserve de prendre en compte
la bande de protection de part et d'autre de l'ouvrage. 
-Il s'engage, toutefois, dans la bande de protection de l’ouvrage, à ne faire (même à titre temporaire) aucune
modification du profil des terrains, plantations d'arbres ou d'arbustes, ni aucune culture préjudiciable à l'entretien, à 
l'exploitation et à la solidité des ouvrages. 
La présence d’une canalisation enterrée est à prendre en considération si on effectue un creusement, forage, fonçage, 
enfoncement ou perçage.

En cas de travaux particuliers du propriétaire à l’intérieur du plan de zonage des ouvrages électriques déposé par RTE 
sur le portail Internet du « Guichet Unique », le propriétaire devra remplir une déclaration de projet de travaux (DT). 
L’entreprise missionnée pour réaliser les travaux ne pourra les engager qu’après réception par du récépissé de la 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) et, du profil en long pour une ligne aérienne si celui-ci a 
été demandé ou pour un ligne souterraine des plans de repérage souterrains ou, à défaut de ces derniers, du marquage 
au sol réalisé par RTE.

RTE doit, pour remplir sa mission de service public, effectuer les opérations de maintenance et les réparations nécessaires 
à l’entretien et au bon fonctionnement des ouvrages de transport d’électricité. 
RTE pourra effectuer l’élagage, l'abattage ou le dessouchage de toute plantation qui, se trouvant à l’intérieur de cette 
bande de protection, pourrait par sa croissance, occasionner des avaries aux ouvrages. 

RTE pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités par elle, en vue de 
la construction, la surveillance, l'entretien et la réparation des ouvrages ainsi établis. Avertissement en sera donné aux 
intéressés par voie d'affichage en mairie et/ou d'avis publié dans la presse, et sauf cas d'urgence, préalablement aux 
travaux. 

Par ailleurs, nous vous précisions qu’il est important que nous puissions être consultés pour toute demande d’autorisation 
d’urbanisme afin de vérifier la compatibilité des projets de construction avec nos ouvrages, au regard des prescriptions 
fixées par l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique.

Le Service en charge de RTE de ces questions est :

RTE GMR MASSIF CENTRAL OUEST
5 RUE LAVOISIER
15000 AURILLAC
04 71 63 99 00



LIT 90kV N0 1 PUYPERTUS - TULLE

Cette parcelle est concernée par la présence de la ligne électrique à haute tension
LIT 90kV N0 1 PUYPERTUS - TULLE

Cette ligne est exploitée par RTE, Réseau de Transport d'Electricité. 
RTE est l’entreprise de service qui gère le réseau public de transport d'électricité
haute tension (entre 63 000 volts et 400 000 volts) en France métropolitaine. 
Sa mission fondamentale est d’assurer à tous ses clients l’accès à une alimen-
tation électrique économique, sûre et propre. RTE connecte ses clients par une 
infrastructure adaptée et leur fournit tous les outils et services qui leur permettent
d’en tirer parti pour répondre à leurs besoins.

À cet effet, RTE exploite, maintient et développe le réseau à haute et très haute 
tension. Il est le garant du bon fonctionnement et de la sûreté du système 
électrique. RTE achemine l’électricité entre les fournisseurs d’électricité (français 
et européens) et les consommateurs, qu’ils soient distributeurs d’électricité ou 
industriels directement raccordés au réseau de transport. Près de 110 000 km 
de lignes comprises entre 63 000 et 400 000 volts et 50 lignes transfrontalières 
connectent le réseau français à 33 pays européens, offrant ainsi des opportunités 
d’échanges d’électricité essentiels pour l’optimisation économique du système
électrique.

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipe-
ments d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de 
l’urbanisme), et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et 
industriels des administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 
du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent à des « constructions
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 de 
l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 
mentionnés au sein de cet article.

Pour remplir sa mission de service public, RTE doit pouvoir effectuer les opé-
rations de maintenance et les réparations nécessaires à l’entretien et au bon 
fonctionnement des ouvrages de transport d’électricité (élagage, mise en pein-
ture, changement de chaîne d’isolateurs, remplacement d’un support en cas 
d’avarie…).



Servitudes sur la parcelle

Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles.

Pour une ligne aériennes, il s'engage toutefois à ne faire aucune plantation, aucune culture et plus généralement
aucun travail et aucune construction qui soit préjudiciable, à l'entretien, à l'exploitation et à la solidité des ouvrages
ou à la sécurité.
Il pourra toutefois :
-élever des constructions à condition de respecter entre lesdites constructions et les conducteurs d'électricité les
distances minimales de protection prescrites par les règlements en vigueur ;
-planter des arbres de part et d'autre de la nappe des conducteurs, à condition que le sommet d'un arbre, supposé
tomber perpendiculairement sur cette nappe de conducteurs, reste toujours, au cours de la chute, à une distance de
sécurité des conducteurs les plus proches.

Pour une ligne souterraine, il pourra :
-Élever des constructions, démolir, réparer, surélever une construction existante sous réserve de prendre en compte
la bande de protection de part et d'autre de l'ouvrage. 
-Il s'engage, toutefois, dans la bande de protection de l’ouvrage, à ne faire (même à titre temporaire) aucune
modification du profil des terrains, plantations d'arbres ou d'arbustes, ni aucune culture préjudiciable à l'entretien, à 
l'exploitation et à la solidité des ouvrages. 
La présence d’une canalisation enterrée est à prendre en considération si on effectue un creusement, forage, fonçage, 
enfoncement ou perçage.

En cas de travaux particuliers du propriétaire à l’intérieur du plan de zonage des ouvrages électriques déposé par RTE 
sur le portail Internet du « Guichet Unique », le propriétaire devra remplir une déclaration de projet de travaux (DT). 
L’entreprise missionnée pour réaliser les travaux ne pourra les engager qu’après réception par du récépissé de la 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) et, du profil en long pour une ligne aérienne si celui-ci a 
été demandé ou pour un ligne souterraine des plans de repérage souterrains ou, à défaut de ces derniers, du marquage 
au sol réalisé par RTE.

RTE doit, pour remplir sa mission de service public, effectuer les opérations de maintenance et les réparations nécessaires 
à l’entretien et au bon fonctionnement des ouvrages de transport d’électricité. 
RTE pourra effectuer l’élagage, l'abattage ou le dessouchage de toute plantation qui, se trouvant à l’intérieur de cette 
bande de protection, pourrait par sa croissance, occasionner des avaries aux ouvrages. 

RTE pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités par elle, en vue de 
la construction, la surveillance, l'entretien et la réparation des ouvrages ainsi établis. Avertissement en sera donné aux 
intéressés par voie d'affichage en mairie et/ou d'avis publié dans la presse, et sauf cas d'urgence, préalablement aux 
travaux. 

Par ailleurs, nous vous précisions qu’il est important que nous puissions être consultés pour toute demande d’autorisation 
d’urbanisme afin de vérifier la compatibilité des projets de construction avec nos ouvrages, au regard des prescriptions 
fixées par l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique.

Le Service en charge de RTE de ces questions est :

RTE GMR MASSIF CENTRAL OUEST
5 RUE LAVOISIER
15000 AURILLAC
04 71 63 99 00
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